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Vente d'une VEFA, besoin d'information lettre
mutation

Par AnthonyC, le 13/03/2017 à 15:29

Bonjour,rnrnJ'ai fait l'acquisition d'un bien en VEFA avec une TVA à 7%rnacte d'achat effectué
en octobre 2013, rnNous avons réceptionne, notre appartement en avril 2015,rnrnJe dois le
mettre en vente, et en lisant de nombreux forum je me rend compte que nous devons
rembourser la différence de la TVA...rnrnJe vais être muté en Angleterre, pouvez-vous svp
m'aider:rn- Quel le type de lettre de mutation valide auprès du notaire?rn- lors de la vente, je
dois présenter ma lettre de mutation au notaire pour être exonérer puis c'est tout? ou je dois
voir avec d'autre service?rn- ils effectuent des recherches?rn- la Trésorerie ou les impôts
peuvent'il appeler la société?rnrnenfin j'ai besoin de ces infos pour bien me préparer, a voir
ma direction,rnrnmerci pour votre aide,rn A très vite,
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